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Le clin d’œil de lybek

LE pire  a  é té  év ité  de 
justesse, le 23 novembre 
dernier, entre les villages 

Koungouleu et Weliga, sur la 
route de Lambaréné. En effet, un 
véhicule de type Canter chargé 
de produits divers a terminé sa 
course en contrebas de la route, 
après avoir évité une collision 
avec un Toyota Picnic.
D'après  les  témoins  de  la 
scène, le Canter roulait dans 
le sens Libreville-Lambaréné. 
Parvenu vers 14 heures à la 

hauteur du tournant située 
entre Koungouleu et Weliga à 
quelques encablures du chef-
lieu de la province du Moyen-
O g o o u é ,  l e  t r a n s p o r t  d e 
marchandises a évité de justesse 
d'entrer en collision avec le 
Toyota Picnic roulant dans le 
sens inverse.
À ce qu'i l  semble,  c 'est en 
tentant d'éviter une crevasse 
que le véhicule à l'origine de 
cet accident s'est retrouvé sur 
la trajectoire du transport de 
marchandises. Lequel pour éviter 
la collision se serait aussitôt 
rabattu sur son côté gauche. 

Même intention du conducteur 
de la Toyota Picnic qui aurait lui 
aussi manœuvré en revenant sur 
sa droite. Ce qui aurait contraint 
le Canter à une sortie de route 
suivie de plusieurs tonneaux 
avant de s'immobiliser à environ 
20 mètres de la Nationale 1 les 
quatre fers en l'air.
" Heureusement qu’aucune 
perte en vies humaines n’a été 
enregistrée. Autant dire que le 
conducteur du Canter est un 
véritable miraculé au sortir de 5 
tonneaux ", indique un membre 
de l'unité dépêchée dans le cadre 
du constat d'usage.

Lambaréné : un Canter fait 5 tonneaux 
entre Koungouleu et Weliga

Paterne N’DOUNDA
Lambaréné/Gabon

L’état du Canter après avoir effectué les 5 tonneaux.
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LES éléments de la brigade 
d e  ge nd ar mer ie  de 
Moanda, le chef-lieu du 

département de la Lebombi-
Leyou,  ont  interpel lé,  le 
24  novembre passé, trois 
trafiquants de cannabis au 
quart ier  Indien.  I l  s 'agit 
des Congolais Alban Juste 
Lewombo, 35 ans, chauffeur 
de son état, Brinel Sala, 33 ans, 
sans emploi, et du Gabonais 
D a n e  O n k a s s a ,  3 4  a n s , 
machiniste.
Selon une source autorisée, 
i l  y a un moment que les 
pandores étaient aux trousses 
du trio de dealers présumés 
les plus actifs de Moanda et 
ses environs. Aussi, après 
avoir  reçu de précieuses 
informations relativement aux 
transactions que s'apprêtaient 
à conclure les trafiquants, les 
Officiers de police judiciaire 
(OPJ) ont-ils alors déployé 

sur le terrain une patrouille. 
Laquelle a pris en flagrant 
délit de possession de 3 sacs 
de cannabis les deux Congolais 
et le Gabonais. " Cela fait un 
trimestre que les enquêteurs 
étaient en train de suivre les 
moindres mouvements de ces 
dealers notoires dont le passé 
est également parsemé de 
nombreux autres délits ", fait 
savoir une source proche de 
la direction des investigations.
Au cours de leur audition au 
poste de gendarmerie, les mis 
en cause ont révélé aux limiers 
que c'est au Congo-Brazzaville 
qu'ils se ravitaillent d'ordinaire. 
Mieux, les deux Congolais et le 
Gabonais ont précisé que leur 
circuit de commercialisation 
comprend les sites d'orpaillage 
qui abriterait la majorité des 
consommateurs. Par la suite, 
les trois hommes marcheraient 
dans la forêt gabonaise dans le 
but ne pas se faire repérer par 
les autorités judiciaires avant 
d'atteindre sans encombre la 
ville de Moanda.

Alban Juste Lewombo, Brinel 
Sala et Dane Onkassa ont 
été déférés devant le parquet 

de Franceville. Au sortir de 
leur confrontation chez un 
magistrat instructeur, ils ont 

été placés sous mandat de 
dépôt à la prison centrale de 
Yené.

Moanda : trois trafiquants 
de cannabis écroués à Yené

Léa DAOUD
Moanda/Gabon

Les trafiquants présumés de cannabis neutralisés par les éléments de la brigade de 
gendarmerie de Moanda.
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